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Demander le crédit d’impôt pour personnes handicapées

Qu’est-ce que le crédit d’impôt pour 
personnes handicapées?
Le crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) est un crédit d’impôt non remboursable qui 

L’admissibilité au CIPH ouvre la porte à d’autres programmes fédéraux, tels que le régime enregistré 
d’épargne-invalidité, le supplément pour personnes handicapées de l’allocation canadienne pour les 

               

Qui est admissible?
Vous pourriez être admissible au CIPH si un professionnel de la santé atteste que vous avez une 

               

Quoi de neuf?
Les critères d’admissibilité au CIPH ont été mis à jour pour 2021 et les années d’imposition suivantes :

• La liste des fonctions mentales nécessaires aux 

• Une diminution de la fréquence requise des 
soins thérapeutiques essentiels de trois fois par 
semaine à deux fois seulement, pour un total d’au 

• Toutes les personnes atteintes de diabète de 

aux critères d’admissibilité au CIPH dans la 

               

Comment faire une demande?
Remplissez et signez la partie A* du formulaire T2201, 
personnes handicapées

 

Pour en savoir plus, allez à canada.ca/credit-impot-personnes-handicapees 
ou composez le 1-800-959-7383
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